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Comment déposer une demande d’attestation pour le Prêt Étudiant Garanti par l’État ?
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L’attestation Prêt Étudiant Garanti par l’ État permet de faciliter votre demande de 

financement auprès de votre(vos) banque(s). 

En remplissant ce formulaire et en transmettant votre numéro d’attestation unique à 

votre(vos) banquier(s), vous validez votre pré-éligibilité au prêt. 

L’attestation une fois générée, ne garantie pas un financement : c’est à votre(vos) 

banquier(s) que revient la décision d’octroi du prêt. 

Pour accéder au formulaire de demande, deux accès possibles décrits ci-après : 

👇



Page d’accueil du parcours Prêt Étudiant Garanti par l’ État
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L’accès de la plateforme se fait via le lien https://garantie-etudiant.bpifrance.fr/

Pour déposer une demande, l’étudiant doit cliquer sur le bouton « Demander votre attestation, c’est rapide ! »

https://garantie-etudiant.bpifrance.fr/


Page d’accueil de la plateforme Token Bpifrance
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D’autres produits garantis par l’État existent et sont disponibles depuis l’URL : https://tokens.bpifrance.fr

Si vous êtes redirigés sur cette page, cliquez sur « Prêt Étudiant Garanti par l’État » pour démarrer le parcours. 

https://tokens.bpifrance.fr/
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Plusieurs guides à disposition pour vous aider 🙋‍♀️🙋‍♂️
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Tout au long de la complétude de votre attestation, vous pouvez vous appuyer sur les guides pour vous accompagner dans la 

démarche : 

🔎 Centre d’aide Tokens Bpifrance : Aide | Tokens Bpifrance

• Rubrique « J’ai besoin d’assistance »

• Sous-rubrique « Je suis étudiant »

🔎 La FAQ disponible en bas à droite de l’écran via un point d’interrogation jaune (veillez à accepter les cookies pour la 

rendre visible) 👇

🔎 La FAQ disponible en bas de la page d’accueil du Prêt Étudiant Garanti par l’État : https://garantie-etudiant.bpifrance.fr/

👩‍🔧 Notre Service Client se tient à votre disposition via le formulaire de contact accessible dans les différents guides ou via 

l’adresse tokens@bpifrance.fr

https://aide.tokens.bpifrance.fr/kb/fr
https://garantie-etudiant.bpifrance.fr/
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Connexion / Création d’un compte 

Token

C’est votre première connexion ?

Cliquez sur « Pas encore de compte ? Créez 

votre espace Token » et laissez vous guider 

dans les pages suivantes. 

Si vous avez déjà un compte, saisissez votre 

email et mot de passe puis cliquez sur 

« Connectez-vous ». 
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Création d’un compte Token

Pour créer votre compte :

1. Saisissez votre adresse email dans le 

champ correspondant 

2. Renseignez votre mot de passe et le 

confirmer une seconde fois dans les 

champs correspondants

3. Acceptez les CGU

4. Cliquez sur le bouton « Validez »



Création de son compte

Une fois votre demande de création de compte validée, vous allez recevoir un mail nepasrepondre@token-bpifrance.fr

En tant qu’Étudiant, cliquez sur « Vous êtes un Étudiant et vous souhaitez déposer une demande d’attestation pour le Prêt 

Étudiant Garanti par l’État ? Cliquer ici pour activer votre compte ». 

Vous serez redirigé vers la page de connexion puis sur la page d’accueil des Tokens (page 5 de ce guide). Cliquez sur la 

rubrique « Prêt Étudiant Garanti par l’ État » pour démarrer le parcours.

👉 Si vous ne recevez pas de mail, pensez à regarder dans vos courriers indésirables. 

👉 Pour des questions sur la création de compte, veuillez consulter le Centre d’aide ou la FAQ (point d’interrogation en bas à 

droite de votre écran) à la rubrique « Paramétrer mon compte ». 

Si des problèmes persistent, contactez notre Service Client via le formulaire de contact. 
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mailto:nepasrepondre@token-bpifrance.fr
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Création de votre profil

En tant qu’Étudiant, vous devez : 

1. Cocher votre civilité

2. Saisir votre nom de famille

3. Saisir l’ensemble de vos prénoms, tels que 

mentionnés sur votre document d’identité 

(cf. exemple page suivante)

4. Saisir votre date de naissance

5. Cliquer sur le bouton « Valider mes 

informations »

Si vous avez déjà fait une demande 

d’attestation, veuillez vous connecter avec le 

même compte qu’utilisé auparavant. 
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💡 Besoin d’aide ? 

Faites vous accompagner via le Centre d’aide (Aide | 

Tokens Bpifrance) ou la FAQ en bas à droite de votre écran  

https://aide.tokens.bpifrance.fr/kb/fr
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Vos informations personnelles

Les critères d’éligibilité au dispositif de la 

garantie pour le Prêt Étudiant Garanti par l’État 

sont décrits dans le Centre d’Aide à la rubrique 

« Catalogue des produits garantis par l’État » 

👇

Le catalogue des produits garantis par l'État | 

Aide | Tokens Bpifrance

https://aide.tokens.bpifrance.fr/kb/guide/fr/le-catalogue-des-produits-garantis-par-letat-wa77wTprcP/Steps/2373006,2373078
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Montage financier

Dans le cadre de votre demande d’attestation,

vous devez renseigner les informations relatives

au financement de votre prêt étudiant :

1. Sélectionner votre /vos partenaire(s) 

bancaire(s) dans le menu déroulant

2. Saisir le montant souhaité à emprunter 

(dans la limite de 20 000€)

3. Saisir la durée de financement souhaitée 

(entre 2 et 10 ans)

Vous vous êtes trompés dans le montant ou la 

durée ? 

Pas de panique, on vous explique tout juste 

après 

👇
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Vous vous êtes trompés dans le montant ou la durée ? 

Deux solutions : 

1. Depuis votre espace « Mes Tokens » (https://tokens.bpifrance.fr/my-tokens), supprimez votre attestation pour en effectuer 

une nouvelle

2. Le nouveau montant que vous souhaitez modifier est inférieur à l’initial ? 

Votre/vos banquier(s) pourront modifier les informations depuis leur espace de validation. 

https://tokens.bpifrance.fr/my-tokens
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Votre formation

Le secteur dans lequel vous allez étudier 

n’est pas dans la liste ? 

Nous sommes en train de résoudre le

problème. En attendant, sélectionnez

« Santé » puis précisez votre domaine 

d’études réel dans le champ de précision qui 

apparaîtra. 
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Le financement des études en détail
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L’utilisation du prêt étudiant garanti par l’ État
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Mes téléchargements

Afin de finaliser votre demande d’attestation 

pour la garantie, il vous faudra fournir :  

1. Votre pièce d’identité

2. Votre justificatif de scolarité

Vous n’avez pas encore votre justificatif de 

scolarité ? 

On vous explique tout ci-après

👇
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En l’absence d’un justificatif de scolarité 

« définitif », veuillez cocher « Non » à la 

question « Disposez-vous d’un justificatif de 

scolarité ? ». 

Puis ajoutez le justificatif que vous avez à 

disposition et renseignez votre date de rentrée 

si connue (ou approximative à défaut de la 

connaître). 

Que faire une fois que vous aurez votre 

justificatif ? 

Tout est dit après

👇
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Le moment venu où vous aurez votre justificatif de scolarité « définitif », veuillez vous rendre sur votre espace « Mes Tokens »

(https://tokens.bpifrance.fr/my-tokens). 

Sur votre attestation, cliquez sur « Modifier cette 

attestation » et télécharger le nouveau document.

Confirmer votre téléchargement si le document est

le bon à fournir. 

https://tokens.bpifrance.fr/my-tokens
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Une fois votre demande d’attestation validée : 

1. Téléchargez votre attestation, qui 

comprend le numéro d’identification 

unique, puis transmettez là à votre 

banquier. 

Votre(vos) conseiller(s) bancaire(s) devront se

connecter à leur espace de validation pour 

définitivement valider votre demande 

d’attestation à la garantie. 

1. Supprimez votre attestation si besoin

Vous pourrez toujours télécharger de nouveau 

votre attestation depuis votre espace « Mes 

Tokens ». 


